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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 15. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise supprime la possibilité de 
pouvoir enregistrer puis diffuser les audiences intervenant au cours d’une enquête ou d’une 
instruction. Cette disposition est dangereuse et nous montre que l'executif compte se focaliser sur la 
justice pénale. La diffusion des audiences ne doit pas avoir pour but de faire de la Justice un 
spectacle.


